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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 16 novembre 2012 (19.11) 
(OR. en) 

  

16300/12 
 
 
 
 

  
OJ/CONS 60 

 
ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
Réunion : 3200e session du CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 

(Affaires générales) 
Date : Bruxelles, mardi 20 novembre 2012 (10 heures) 
 
 

1. Adoption de l'ordre du jour 
 
 

Délibérations législatives 
 
 
2. Approbation de la liste des points "A" 
  doc. 16301/12 PTS A 92 
 
 
3. Ensemble de mesures législatives relatives à la politique de cohésion [première lecture] 
 - Éléments d'une orientation générale partielle 

doc. 15880/1/12 REV 1 FSTR 71 FC 46 REGIO 123 SOC 905 AGRISTR 150 
PECHE 457 CADREFIN 456 CODEC 2597 

+ ADD 1 REV 1 
+ ADD 2 REV 1 
+ ADD 3 REV 2 

 
 
4. Divers 
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Activités non législatives 

 

5. Approbation de la liste des points "A" 
  doc. 16302/12 PTS A 93 
 
 
6. Résolutions, décisions et avis adoptés par le Parlement européen lors de ses périodes de 

session tenues à  
 a) Strasbourg les 22 et 23 octobre 2012 
  doc. 15376/12 PE-RE 11 
 b) Strasbourg les 25 et 26 octobre 2012 
  doc. 15380/12 PE-RE 12 
 
 
7. Programme de travail de la Commission européenne pour 20131  
 - Présentation par la Commission 
  doc. 15691/12 POLGEN 184 
   + ADD 1 
 
 
8. Suivi du Conseil européen des 18 et 19 octobre 2012 
 
 
9. Préparation du Conseil européen des 22 et 23 novembre 2012 
 - Projet de conclusions du Conseil européen 
  doc. 15602/12 CO EUR-PREP 38 
 
 
10. Préparation du Conseil européen des 13 et 14 décembre 2012 
 - Projet d'ordre du jour annoté 
  doc. 15628/12 CO EUR-PREP 41 
 
 
11. Divers 
 - Informations au sujet de la réunion informelle des ministres chargés de la politique de 

 cohésion tenue à Nicosie le 6 novembre 2012 
  doc. 16284/12 FSTR 74 FC 49 REGIO 129 SOC 930 AGRISTR 158  
    PECHE 473 CADREFIN 471 
 
 

___________________ 

                                                 
1  Débat public, en application de l'article 8, paragraphe 3, du règlement intérieur 

du Conseil. 


